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                          PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST

SECRETARIAT GENERAL
POUR L’ADMINISTRATION DU
MINISTERE DE L'INTERIEUR

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION
GENERALE ET DES FINANCES

Bureau des affaires juridiques 

A RR Ê TÉ  P RÉ F EC TOR A L
n° SGAMI Sud-Est_DAGF_2015_07_06_02 du 6 juillet 2015

portant délégation de signature à Monsieur le préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,

en matière de sanctions disciplinaires du premier groupe pour les personnels administratifs, en
fonctions dans le ressort du secrétariat général pour l'administration du ministère de l'intérieur

Sud-Est ou dans les services de police de la zone de défense et de sécurité Sud-Est

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DE LA RÉGION RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE,

VU le code de la défense ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU La loi  n°  84-16 du 11 janvier  1984 modifiée,  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la
fonction publique de l’Etat ;

VU Le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux agents contractuels de la fonction publique de
l’Etat ;

VU le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le  décret  no 2014-296  du  6  mars  2014  modifié  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense
et du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret du 29 janvier 2015 par lequel Monsieur Gérard GAVORY est nommé préfet délégué
pour la défense et  la sécurité auprès du préfet  de la région Rhône-Alpes,  préfet  de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 05 mars 2015 par lequel Monsieur  Michel DELPUECH est nommé préfet de la
région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors



classe) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur ;

VU l'arrêté  du  26  janvier  2015 portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de  recrutement  et  de
gestion des personnels administratifs du ministère de l'intérieur ;

VU l’arrêté  ministériel  DAPN/RH/CR/N°49  du  12  janvier  2010,  nommant  Monsieur  William
MARION, Directeur zonal de la police aux frontières de la zone de défense et de sécurité Sud-Est
et Directeur départemental de la police aux frontières du Rhône à compter du 1er juillet 2010 ; 

VU l’arrêté ministériel DRCPN/ARH/CR n°767 du 19 octobre 2011, nommant Monsieur Francis
CHOUKROUN,  directeur  interrégional  de  la  police  judiciaire  de  Lyon,  directeur  du  service
régional à Lyon ;

VU l’arrêté  ministériel  DRCPN/ARH/CR  n°531  du  9  juillet  2014  nommant  Christophe
DESMARIS, directeur  zonal  adjoint  des  compagnies  républicaines  de  sécurité  de  la  zone  de
défense et de sécurité Sud-Est à compter du 1er décembre 2014 ;

VU la  décision  ministérielle  n°68874  GEND/DPMGN/SDGP/BPO/SD  du  25  septembre  2014
nommant Monsieur Bernard LESNE, secrétaire général adjoint pour l’administration du ministère
de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, avec prise d'effet au 22 septembre ;

VU l’arrêté  ministériel  DRCPN/ARH/CR  n°1042  du  31  décembre  2014  nommant  Monsieur
Jacques-Antoine SOURICE, Directeur départemental adjoint de la sécurité publique du Rhône, à
compter du 2 février 2015

VU l’arrêté  préfectoral  no 2014199-0005  du  18  juillet  2014  portant  organisation  du  secrétariat
général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-
Est ;

VU les décisions ministérielles et préfectorales affectant le personnel ;

SUR proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité ;

A R R Ê T E

Article 1er. – Délégation de signature est  donnée à Monsieur  Gérard GAVORY,  préfet  délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet de la
région Rhône-Alpes, préfet du Rhône, à l’effet de signer, au nom du préfet de zone de défense et de
sécurité  Sud-Est,  les  sanctions  disciplinaires  de  l’avertissement  et  du  blâme  à  l’encontre  des
fonctionnaires en fonction au secrétariat général pour l'administration du ministère de l'intérieur de
la  zone Sud-Est et  dans les services  de police de la  zone de défense et  de sécurité  Sud-Est  et
appartenant aux corps suivants :

- attachés d’administration,

- secrétaires administratifs,

- adjoints administratifs

Article 2. – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Gérard GAVORY, la délégation de
signature qui lui est consentie à l’article 1er est dévolue à :

• Monsieur Bernard LESNE, secrétaire général adjoint pour l’administration du ministère de
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, pour les agents affectés au secrétariat
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général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est  et  dans  les  services  de  police  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud-Est,  à
l’exception  de  ceux  affectés  dans  les  services  du  ressort  de  la  direction  zonale  des
compagnies républicaines de sécurité, de la direction zonale de la police aux frontières, de la
direction départementale de la sécurité publique du Rhône et de la direction interrégionale
de la police judiciaire de Lyon ;

• Monsieur  Christophe DESMARIS, Directeur zonal adjoint  des compagnies républicaines
de sécurité de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, pour les agents affectés dans le
ressort de la direction zonale des compagnies républicaines de sécurité Sud-Est, 

• Monsieur  William MARION,  Directeur zonal de la police aux frontières  de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, pour les agents affectés dans le ressort de la direction zonale
de la police aux frontières,

• Monsieur Jacques-Antoine SOURICE, Directeur départemental adjoint de la Sécurité 
Publique du Rhône, pour les agents affectés dans le ressort de la direction départementale de
la sécurité publique du Rhône,

• Monsieur Francis CHOUKROUN, directeur interrégional de la police judiciaire de Lyon,  
directeur du service régional de Lyon, pour les agents affectés dans le ressort de la direction 
interrégionale de la police judiciaire de Lyon,

Article 3. – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Bernard LESNE, secrétaire général
adjoint pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
la délégation de signature qui lui est consentie à l’article 2, est dévolue, à :

• Madame Sylvie LASSALLE, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer,
directrice des ressources humaines du secrétariat général pour l’administration du ministère
de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est  ;

Article 4. – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur William MARION, Directeur zonal
de la police aux frontières de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, la délégation de signature
qui lui est consentie à l’article 2, est dévolue, à :

 Monsieur Jean-Michel BREVET, directeur zonal adjoint  de la police aux frontières de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est ;

Article 5. – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Francis CHOUKROUN, directeur
interrégional  de  la  police judiciaire  de  Lyon,  la  délégation  de signature  qui  lui  est  consentie  à
l’article 2, est dévolue, à :

 Madame Nathalie TALLEVAST, directrice interrégionale adjointe de la police judiciaire de
Lyon  ;

Article 6. – Le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et
de sécurité Sud-Est, préfet de la région Rhône-Alpes, préfet du Rhône, le directeur zonal adjoint des
compagnies républicaines de sécurité de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,  le  directeur
zonal  de  la  police  aux  frontières  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud-Est, directeur
départemental de la police aux frontières du Rhône, le directeur interrégional de la police judiciaire
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de Lyon, le directeur départemental adjoint de la Sécurité Publique du Rhône, le secrétaire général
adjoint pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs des préfectures des régions Rhône-Alpes et Auvergne.

                Lyon, le 6 juillet 2015

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE
SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DE LA RÉGION RHÔNE-ALPES,

PRÉFET DU RHÔNE,

Michel DELPUECH
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                          PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST

SECRETARIAT GENERAL
POUR L’ADMINISTRATION DU
MINISTERE DE L'INTERIEUR

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION
GENERALE ET DES FINANCES

Bureau des affaires juridiques 

A RR Ê TÉ  P RÉ F EC TOR A L
n° SGAMI Sud-Est_DAGF_2015_07_06_03 du 6 juillet 2015

portant délégation de signature à Monsieur le préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,

en matière de sanctions disciplinaires du premier groupe pour les adjoints de sécurité, en fonctions
dans le ressort du secrétariat général pour l'administration du ministère de l'intérieur Sud-Est ou

dans les services de police de la zone de défense et de sécurité Sud-Est

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DE LA RÉGION RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE,

VU le code de la défense ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU La loi  n°  84-16 du 11 janvier  1984 modifiée,  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la
fonction publique de l’Etat ;

VU Le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux agents contractuels de la fonction publique de
l’Etat ;

VU le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le  décret  no 2014-296  du  6  mars  2014  modifié  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense
et du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret du 29 janvier 2015 par lequel Monsieur Gérard GAVORY est nommé préfet délégué
pour la défense et  la sécurité auprès du préfet  de la région Rhône-Alpes,  préfet  de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 05 mars 2015 par lequel Monsieur  Michel DELPUECH est nommé préfet de la
région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors



classe) ;

VU l’arrêté ministériel du 24 août 2000 modifié par l’arrêté du 27 janvier 2015, INTC1428070A,
fixant droits et obligations des adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d’activités
pour l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté  ministériel  DAPN/RH/CR/N°49  du  12  janvier  2010,  nommant  Monsieur  William
MARION, Directeur zonal de la police aux frontières de la zone de défense et de sécurité Sud-Est
et Directeur départemental de la police aux frontières du Rhône à compter du 1er juillet 2010 ; 

VU l’arrêté ministériel DRCPN/ARH/CR n°767 du 19 octobre 2011, nommant Monsieur Francis
CHOUKROUN,  directeur  interrégional  de  la  police  judiciaire  de  Lyon,  directeur  du  service
régional à Lyon ;

VU l’arrêté  ministériel  DRCPN/ARH/CR  n°531  du  9  juillet  2014  nommant  Christophe
DESMARIS, directeur  zonal  adjoint  des  compagnies  républicaines  de  sécurité  de  la  zone  de
défense et de sécurité Sud-Est à compter du 1er décembre 2014 ;

VU la  décision  ministérielle  n°68874  GEND/DPMGN/SDGP/BPO/SD  du  25  septembre  2014
nommant Monsieur Bernard LESNE, secrétaire général adjoint pour l’administration du ministère
de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, avec prise d'effet au 22 septembre ;

VU l’arrêté  ministériel  DRCPN/ARH/CR  n°1042  du  31  décembre  2014  nommant  Monsieur
Jacques-Antoine SOURICE, Directeur départemental adjoint de la sécurité publique du Rhône, à
compter du 2 février 2015

VU l’arrêté  préfectoral  no 2014199-0005  du  18  juillet  2014  portant  organisation  du  secrétariat
général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-
Est ;

VU les décisions ministérielles et préfectorales affectant le personnel ;

SUR proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité ;

A R R Ê T E

Article 1er. – Délégation de signature est  donnée à Monsieur  Gérard GAVORY,  préfet  délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet de la
région Rhône-Alpes, préfet du Rhône, à l’effet de signer, au nom du préfet de zone de défense et de
sécurité Sud-Est, les sanctions disciplinaires de l’avertissement et du blâme à l’encontre des adjoints
de sécurité, en fonction dans le ressort du secrétariat général pour l'administration du ministère de
l'intérieur de la zone Sud-Est et dans les services de police de la zone de défense et de sécurité Sud-
Est :

Article 2. – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Gérard GAVORY, la délégation de
signature qui lui est consentie à l’article 1er est dévolue à :

• Monsieur Bernard LESNE, secrétaire général adjoint pour l’administration du ministère de
l’intérieur de la zone de défense et  de sécurité Sud-Est, pour les agents affectés dans le
ressort du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est  et dans les services de police de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est , à l’exception de ceux affectés dans les services du ressort de la direction
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zonale des compagnies républicaines de sécurité, de la direction zonale de la police aux
frontières, de la direction départementale de la sécurité publique du Rhône et de la direction
interrégionale de la police judiciaire de Lyon ;

• Monsieur  Christophe DESMARIS, directeur zonal adjoint  des compagnies républicaines
de sécurité de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, pour les agents affectés dans le
ressort de la direction zonale des compagnies républicaines de sécurité Sud-Est, 

• Monsieur  William MARION,  Directeur zonal de la police aux frontières  de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, pour les agents affectés dans le ressort de la direction zonale
de la police aux frontières,

• Monsieur Jacques-Antoine SOURICE, Directeur Départemental adjoint de la Sécurité 
Publique du Rhône, pour les agents affectés dans le ressort de la direction départementale de
la sécurité publique du Rhône,

• Monsieur Francis CHOUKROUN, directeur interrégional de la police judiciaire à Lyon,  
directeur du service régional de Lyon, pour les agents affectés dans le ressort de la direction 
interrégionale de la police judiciaire de Lyon,

Article 3. – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Bernard LESNE, secrétaire général
adjoint pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
la délégation de signature qui lui est consentie à l’article 2, est dévolue, à :

• Madame Sylvie LASSALLE, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer,
directrice des ressources humaines du secrétariat général pour l’administration du ministère
de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est  ;

• Et  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Sylvie  LASSALLE,  à  Madame
Audrey MAYOL, adjointe à la directrice des ressources humaines du secrétariat général
pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-
Est  ;

Article 4. – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Monsieur  William  MARION,
Directeur  zonal  de  la  police  aux  frontières  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud-Est,  la
délégation de signature qui lui est consentie à l’article 2, est dévolue, à :

 Monsieur Jean-Michel BREVET, directeur zonal adjoint  de la police aux frontières de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est ;

Article 5. – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Francis CHOUKROUN, directeur
interrégional  de  la  police judiciaire  de  Lyon,  la  délégation  de signature  qui  lui  est  consentie  à
l’article 2, est dévolue, à :

 Madame Nathalie TALLEVAST, directrice interrégionale adjointe de la police judiciaire de
Lyon  ;

Article 6. – Le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et
de sécurité Sud-Est, préfet de la région Rhône-Alpes, préfet du Rhône, le directeur zonal adjoint des
compagnies républicaines de sécurité de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,  le  directeur
zonal  de  la  police  aux  frontières  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud-Est, directeur
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départemental de la police aux frontières du Rhône, le directeur interrégional de la police judiciaire
de Lyon, le directeur Départemental adjoint de la Sécurité Publique du Rhône, le secrétaire général
adjoint pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs des préfectures des régions Rhône-Alpes et Auvergne.

                Lyon, le 6 juillet 2015

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE
SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DE LA RÉGION RHÔNE-ALPES,

PRÉFET DU RHÔNE,

Michel DELPUECH
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